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-Cartier, adresse à l'una td'inauguration du monument Jacques val of the Jacques Cartier Monjiment, unanimousI

nimité au gouvernement du Canada et particulièrement aux to convey te the goverriment of 'Canda and especi.
citoyens des villes de Montréal et de Québec, l'expression sincère citizens of Montreal and Quebec the sincere expr n f

ec profound gratitude and fraternal affection. oc&'de sa profonde gratitude et de son aff tien la plus fraternelle.

Le Conseil décide en outre que la présente note historique The Couneil also decided that ihe present historical
dings be recorded in the municipal reg,

sera inscrite sur le régistre des délibérations municipales et que ister, and a copY

copie en sera adressée aux municipalités de Montréal et de be addressed te the Municipalities of Montreal and Quebec.

Québec. [Signatures then followed.]
[Suivent les signatures.]

Pour copie certifiée conforme, Certified copy.
Le Maire,

[signé] G. JOUANJAN. 
The Mayor

[Scea u. 1 [Seal] [Signed] G. J0UANJAýJ

]RIDGIIIIffleNIC NO 340 BV-][,AW NO- 340-

(Assenied Io by the City Couw# the 61h of Ocloberl(SanciionWparle Conseil, en l'assemblée du 6 adobre igoS -905.)

gbgljelpeut régissant et prohibant la taliricattq». 11ýftM-
magusinagp. lýu»agqm et le transport des slqbptaoeps By-Lew le regulate and pr , obibit the mau 10

storage, ubS and tranbporiof explosive au.;

explosibles et très combusti4les daims les lý«gites de combustible materiali4 within the city8r Melatre

la cité de Montréal, et à Ve«êt de préventie, les aeri- à den ts banet te prevent aee ýy lire. This
denomparlefeu. -e règlement sera connu et pourra 

.6
be known and May bc referred tg d cited as:

6tre cité sono le titre de -- ]Règlement de Montréal alm imd &
iroutreal RY-Law relative to E.Plontves a

irejatiraux itabstancek4 expl«lbleo et combustibles, bustible Matertals or 1905.11
tees.-

-assemblée spéciale arurnéedu Conseilde laCitéde At a sperial adjourned meeting of the Couneil of ti2eCe

A une 
0eý'

Montréal. tenue dans PHI étel Ville ce sixième jour d'octobre Montreai, held in the City Hall, this sixth day of te
thousand nirie huqdred and five, after the obse suce

mil neuf cent cinq, en la manière et «suivant les formalités pres- formalities pre»cribed in and by the act of inco tien

crites dans et par l'acte d'incoqx"tign de ladite Cité, à laquelle of *&A

assemblée sont présents la ma«Orité des membres de tout le eaid City, at which meeting a majority of the me in tW1,ý

Conseil, savoir : l'échevin J. D. outure, au fauteuil. les éche- whole Council are present, viz : Ald. J. D. çouture,

vins Vallières, Larivière, St-Deuis, Robertson, Lavallée, Robil- Chair, Aldermen Valliéres, Larivière, St-Denis, RIO

lard, ýrurner Sadler, Ekers, Gallery, Wilson, Chaussé, Lapein- Lavallée. Robillard, Turner, Sadler, Ekers, GallerF,,ý

te L. A., Buýibray, Ricard, Carter, Walsh, Sauvageau, Lapointe Chaussé. ?ýapoînte L. A., Bumbray, Ricard, a ter,

N., Stearns, LetnayDeSerres, Bastien, Leclaire, Proulx, Du- Sau.vageau, Lapointe, N., Stearns, Lemay, DeSerres,

quette et Major. 
Leclaim, rroulx, Duquette, Major,

Il est ordonné et statué par ledit Conseil comme suit

Section i.-Personne ne devra avoir çu sa possfflion, garder, It was ordained and enacted by the said Couricil as folloo, -

vendre, fabriquer, transporter ou donWr des matières ou subs- Section I.-No person shall have, keep, sell, Manuf

tances explosibles, ou des huiles ou composés, dans les limi- tran-port or give away auy explosives or any oils or cowýU5ti
tes de la Cité de Montréal si ce n'est dans les quantités déter- within the IiiiIits of the City of Montreal, except in.t - e - ' e,ý

minées et de la manière eï aux conditions prescrites dans le pré- ties liniited, in the nianner or upon the conditio

sentrèglement etconforinément aux règles quepourra établir provided and under suchregulations as the Firesi,

la Commission des Incendies et de l'Eclairage. Committee shall prescribe.

Section 2.-Des pièces rDtechniques des pièces détonan-
tes, des capsules de fusils ýY;Zus;âi»n, & collodion, de l'éther Section 2. No fireworks, detonatiug works, percussion

ou des composés explosibles ne pourront être emmagasinés, fa- collodion, ether;I, or explosive compounds shall
stored or kept fer, Saw or manufactured 7 transprted in

briqués transportés ou tenus en vente à l'avenir, dans la Cité

que dans les endroits, de la manière et dans les quantités déter-' City, except in.sË" plaers, in such manner and in such quïa)éW' ýî'

minées par le présent rèelement, et qu'après qu'un permis aura ties as determine& hy this by-law and until a permIt 11".

été àceordé par le Conseil de Ville de la manière ci-après pres- granted by the Cîty Couricil, as hereinafter provided.

crite.
Section 3.-Les termes "Substances ou Matières explosibles Section 3-The telm l' Explosives Il, wh ever

partout où ils se rencontrent dans le présent règlement, s'appli- by-law. is intendett te c mprise a Il substances w y à,

quent à toutes les substances qui, par choc ou sous l' or application of heat are suddenly decomposed

la chaleur se décomposent sowisinement et se changent en into a gaseous form. the evolution of heat eau :by

de la chaleur causée par la réaction chimique mical reaction produciiig a sudden expansion et th

expansion subite des gaz formés et partalit un and thereby an explosive effect.

P
(a) Ieo termes II&M4tances très explosibles", partout où ils (a) 'rhe terni " High explosives wherever uscd

se rencontrent 4ffl le Présent règlement, slgpplicluent aux by-law, is intended te comprise explosives which are ai

,WP 9 qui Sont à base lie nitre, tels 1aff Lue nWo-glycerine, nitro- ivatives such as nitro- lyclerine nitro cellulose and

ôenulose et tous leffl, composés, tels 4ue lA dy4amite, le 1 Irac- conapounds atich as lynamite' rack a-rock, corditei

karock", la cordite, tStes les diverses formes de poudre sans various forms of smoke'ess 1 owders the picrates ani

fumée, les Pkrütes et,.com bemblables, qti sSt caractéisés COMIýounds which are characterized by great expi

M.de i ni& e0êts exp>rogiéfss ýproduits par des from comparatively small quantities of the explosive -

nt Wb)es dé matière détonante.
(b) Us teTuleâ " Substances Combustibles II signifient les (b Mmbusffle Materlala , I-m os such

substances très Combustible$, tels que le charbon mou et dur. cotnýusTtibeletjirimateriais es soft and ha c lie

les copeaux le pétroré et autres bulles, le bois de construction and other oils,« lumber, cord wood, y, air n quell cli

gui
et de cbauff«el le foin, la Pàille et le4 sUbstances chimiques cale as are comprised, in sections re atin and'. .5,

étmiuérées dans les sections régissant l'usage et l'emmagasina- of drue and chemicaïs.

ge.d4!à,dn)gues et matièm chiâtiques.
terme "Censé"' signfle le COnseil de la Cité de (c) Coùncil 'l means thie Couticil of the CitY Of

Persionnel 1 signifie une permnue, une compa,. Person tiýwmus a penon, a c et 'a 1

conotitué en corporation.
d e


